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CONDITIONS GÉNÉRALES CAR LOCK SYSTEMS B.V. 

Article 1 Termes

1. CLS : Car Lock Systems B.V. à Sleeuwijk 
[Pays-Bas] (numéro de registre du com-
merce 18045446), l’utilisateur des pré-
sentes conditions générales, fournisseur 
et prestataire de services ; 

2. Acquéreur  : Acheteur ou acheteur po-
tentiel du matériel informatique et/ou 
des services de CLS, dont les Tickets. 
L’acquéreur exerce des activités profes-
sionnelles dans le domaine du marché 
(après-vente) de l’automobile ;

3. Matériel informatique : tous les éléments 
de matériel informatique livrés par CLS ;

4. nterface CIP : le matériel informatique 
permettant la liaison entre un véhicule 
et un spécialiste du diagnostic de CLS via 
la connexion OBD du véhicule concerné ;

5. Ticket :  un contrat de service concernant 
un Service CIP et établi à la suite d’une 
demande de Service CIP par l’Acquéreur 
via le site web de CLS ou directement 
via l’utilisation de l’interface CIP et après 
acceptation de cette demande par le 
centre de service ;

6. Service CIP : la programmation électro-
nique exécutée à distance d’un véhicule 
ou composant du véhicule (en particulier 
les clés), le diagnostic à distance ou le té-
léchargement d’informations ;

7. Centre service CIP : le centre de service 
qui exécute ou fait exécuter le Service CIP ;

8. Compte : la combinaison des données 
d’accès de l’Acquéreur (nom d’utilisateur, 
mot de passe) avec lesquelles l’Acqué-
reur s’identifie avant d’acheter un Ser-
vice CIP.

Article 2 Généralités

1. Ces conditions générales sont appli-
cables à tout devis, toute livraison et 

toute offre de contrat avec CLS. Les éven-
tuelles conditions générales de l’Acqué-
reur ne sont pas applicables. 

2. CLS peut faire appel à des tiers dans le 
cadre de ses prestations de service. Les 
présentes conditions générales sont 
alors applicables. CLS revendique ces 
conditions également au profit des tiers 
auxquels elle fait appel.. 

3. Si une ou plusieurs dispositions des pré-
sentes conditions générales s’avèrent à 
un quelconque moment être totalement 
ou partiellement frappées de nullité ou 
être annulées en justice, les autres dispo-
sitions restent intégralement applicables. 
CLS et l’Acquéreur conviendront alors de 
nouvelles dispositions pour les rempla-
cer, dont l’objectif et la teneur seront aus-
si proches que possible des dispositions 
frappées de nullité ou annulées.

4. CLS est habilitée à compléter ou modi-
fier les présentes conditions générales. 
Dans un tel cas, les conditions modifiées 
entrent en vigueur 2 semaines après leur 
envoi par CLS à l’Acquéreur. 

5. Si CLS n’exige pas toujours le respect le 
plus strict des présentes conditions, cela 
ne signifie pas que leurs dispositions ne 
sont pas applicables ni que CLS perdrait 
le droit d’exiger dans d’autres cas le res-
pect le plus strict des dispositions des 
présentes conditions.

Article 3 Devis et offres

1. Toutes les offres de CLS sont sans en-
gagement. Un devis ou une offre sont 
annulés (i) si le produit ou le service visé 
par le devis ou l’offre a entretemps cessé 
d’être disponible et/ou (ii) 14 jours après 
la date du devis et/ou (iii) dès que CLS 
émet un nouveau devis pour les mêmes 
services alors que le devis antérieur n’a 

pas encore été accepté. 
2. CLS ne peut pas être lié à un devis, un 

contrat ou une offre si l’Acquéreur peut 
raisonnablement comprendre que la 
pièce concernée ou un élément de cette 
pièce comporte une erreur manifeste ou 
une erreur d’écriture.

3. Les prix mentionnés dans un devis ou 
une offre s’entendent hors TVA et éven-
tuels autres prélèvements de taxes gou-
vernementales, frais administratifs ou de 
transport, sauf indication contraire.

4. Si l’acceptation (sur un point subsidiaire 
ou non) diffère de ce qui est proposé dans 
le devis ou l’offre, cette acceptation n’est 
pas contraignante pour CLS. Le contrat 
n’est ainsi pas établi conformément à 
cette acceptation différente, sauf indica-
tion contraire de la part de CLS.

Article 4 Durée du contrat, délais et 
  livraisons, exécution /  
 modification du contrat

1. Le contrat entre CLS et l’Acquéreur 
est conclu pour une durée indétermi-
née, sauf s’il en découle autrement de 
la nature du contrat ou si les parties en 
conviennent différemment par écrit.

2. Si CLS a besoin de donnés de l’Acquéreur 
pour l’exécution du contrat, le délai d’exé-
cution ne commence à courir qu’une fois 
que l’Acquéreur a mis ces données, cor-
rectes et complètes, à la disposition de 
CLS.

3. Les délais de livraison sont indicatifs, ne 
peuvent être indiqués que par approxi-
mation et ne sont pas absolus. Le dépas-
sement d’un ou plusieurs délais de livrai-
son ne donne pas le droit à l’Acquéreur 
d’annuler, résilier ou terminer le contrat 
ni de réclamer des dédommagements.

4. La livraison a lieu à l’adresse indiquée par 

1



Car Lock Systems levert autosleutels en –sloten aan de Europe automotive after market. Auto- 

importeurs, merkdealers en universele garagebedrijven bieden we voor vrijwel elk automerk een uit-

gebreid productassortiment en repair services. Met een team van zo’n 60 enthousiastelingen zorgen 

we er dagelijks voor dat ruim duizend orders binnen 24 uur onze klanten bereiken.   

www.carlocksystems.com

l’Acquéreur (DAP comme visé dans les 
Incoterms 2020), sauf accord contraire. 
L’Acquéreur est tenu de prendre livrai-
son des biens au moment où ils sont 
mis à sa disposition. Si l’Acquéreur re-
fuse de prendre livraison des biens ou 
est négligent dans la fourniture des in-
formations ou instructions nécessaires 
à la livraison, CLS est habilitée à agir 
comme elle l’entend pour le compte 
et aux risques de l’Acquéreur. CLS cal-
cule une contribution pour le transport 
comme visé dans son catalogue en ligne  
(à consulter avec le code d’accès sur 
www.carlocksystems.com).

5. Si l’Acquéreur ne s’acquitte pas correc-
tement de ses obligations, il devient res-
ponsable de tous les dommages (y com-
pris les frais) pouvant être subis de ce fait 
directement ou indirectement par CLS.

6. Si CLS convient avec l’Acquéreur d’un 
prix fixe, CLS est toutefois en droit d’aug-
menter ce prix si cette augmentation 
découle d’une législation, réglementa-
tion ou autres raisons qui n’étaient pas 
raisonnablement prévisibles au moment 
de la passation du contrat. Dans un tel 
cas, l’Acquéreur n’est pas habilité à rési-
lier le contrat en raison de cette augmen-
tation de prix.

Article 5 Sécurité et légitimité

1. La responsabilité à l’égard du contrôle 
de la légitimité de la commande, entre 
autres, mais pas exclusivement, du 
contrôle de la propriété du véhicule 
concerné par la commande repose tou-
jours et entièrement sur l’Acquéreur. 
L’Acquéreur vérifiera en tout cas, en 
comparant la pièce d’identité du client 
et l’immatriculation de son véhicule, si 
le client est le propriétaire légitime du 
véhicule pour lequel la commande est 
placée. L’Acquéreur n’achètera aucun 
produit ou service de CLS s’il a ou devrait 
avoir au vu des circonstances une raison 
fondée de penser que ces produits ou 
services seront utilisés par son client à 
des fins illicites. CLS est habilitée à refu-
ser de livrer en cas de doute sur la légiti-
mité de la commande. 

Article 6 Force majeure

1. CLS n’est pas tenue de s’acquitter d’une 
quelconque de ses obligations envers 
l’Acquéreur en cas de force majeure.

2. On entend dans ces conditions géné-
rales par force majeure toute cause ex-
terne, prévue ou imprévue, échappant 
au contrôle de CLS et l’empêchant de 
s’acquitter de ses obligations. Il est entre 
autres question de force majeure lors-
qu’un tiers contracté par CLS tel qu’un 
fournisseur, sous-traitant, transporteur 
ou autre tierce partie dont CLS dépend, 
n’est pas en mesure de s’acquitter de 
ses obligations, ou de s’en acquitter en 
temps opportun, et/ou en cas de condi-

tions météorologiques extrêmes, catas-
trophe naturelle, terrorisme, cybercrimi-
nalité, perturbation dans l’infrastructure 
numérique, incendie, inondation, perte, 
vol ou disparition d’outils ou de matériel, 
barrage routier, grève ou arrêt de travail, 
restrictions à l’importation ou au com-
merce et/ou mesures visant à éviter ou 
limiter les conséquences d’épidémies et 
de pandémies. 

3. CLS peut, durant la période de force ma-
jeure, suspendre ses obligations envers 
l’Acquéreur. Si cette période dure plus de 
deux mois, CLS et l’Acquéreur sont tous 
deux habilités à résilier le contrat, sans 
obligation de dédommagement envers 
l’autre partie.

4. Pour autant que CLS, au moment de la 
survenue du cas de force majeure, s’est 
partiellement acquittée de ses obliga-
tions ou pourra le faire et si la partie 
exécutée ou à exécuter a une valeur in-
trinsèque, CLS est habilitée à facturer sé-
parément cette partie de la commande 
exécutée ou à exécuter. L’Acquéreur est 
tenu de payer cette facture comme re-
présentant un contrat séparé.

Article 7 Exemples/Images

1. Lorsque CLS montre ou remet un 
exemple à l’Acquéreur, dont les photos 
et/ou illustrations du catalogue en ligne 
de CLS, cela n’a qu’une valeur indicative. 
Les produits à livrer peuvent différer de la 
photo ou des illustrations.

Article 8 Paiement et frais 
  de recouvrement

1. Le paiement doit être effectué sous les 30 
jours après la date de facturation confor-
mément aux instructions de CLS et dans 
la devise de facturation, sauf indication 
contraire de la part de CLS. CLS est ha-
bilitée à facturer périodiquement. Les 
Services CIP sont payés par prélèvement 
automatique. 

2. Si l’Acquéreur ne paie pas une ou plu-
sieurs factures à temps ou en totalité, il 
est de plein droit en défaut.

3. L’Acquéreur n’est jamais habilité à pro-
céder à une compensation sur sa dette 
envers CLS.

4. Les réclamations visant le montant d’une 
facture ne suspendent pas l’obligation 
de paiement.

5. Si l’Acquéreur est en défaut ou ne s’ac-
quitte pas (en temps opportun) de ses 
obligations, tous les frais extrajudi-
ciaires raisonnables engagés pour le 
recouvrement ainsi que les frais judi-
ciaires et d’exécution sont à la charge 
de l’Acquéreur. 

6. CLS est habilitée à affecter les paiements 
de l’Acquéreur en premier lieu aux frais, 
puis aux intérêts commerciaux légaux et 
enfin à la somme principale et aux inté-
rêts courus.

Article 9 Garantie et responsabilité

1. Les biens à livrer par CLS satisfont aux 
exigences et normes d’usage pouvant 
être imposées au moment de la livraison 
dans les conditions normales de leur uti-
lisation au sein de l’Union européenne.

2. CLS garantit que les biens qu’elle vend 
sont exempts de défauts matériels et 
de vices de conception et de fabrication 
durant une période de 12 mois après la 
livraison ou, si cette période est plus 
longue et s’il s’agit de défauts dans des 
pièces , durant la période au cours de la-
quelle l’importateur offre une garantie à 
CLS sur les pièces concernées intégrées 
dans les produits de CLS ou sur les pro-
duits livrés par l’importateur à CLS.

3. En cas de manquement de CLS concer-
nant des produits et/ou services livrés 
sous garantie, sa responsabilité est limi-
tée à la réparation des biens livrés ou à 
la livraison de pièces ou biens de rempla-
cement (dommages directs). Le tout est 
laissé à l’appréciation et au choix de CLS.

4. CLS ne peut jamais être tenue pour res-
ponsable des dommages consécutifs ou 
indirects. Les frais de montage et/ou dé-
montage de composants ou de produits 
dans un véhicule et/ou dans un autre 
produit sont qualifiés de dommages in-
directs. 

5. Les dommages directs aux composants 
électroniques programmables du vé-
hicule pour lequel un Service CIP a été 
demandé sont remboursés jusqu’à un 
montant maximal de 1  000 euros s’il 
peut être démontré que le dommage 
est la conséquence directe d’un Service 
CIP fourni par CLS, le tout à l’apprécia-
tion de CLS. Sauf en cas de faute grave 
ou délibérée, toute autre responsabilité 
éventuelle de CLS, à quelque titre que ce 
soit, est toujours limitée au montant de 
l’indemnisation versée le cas échéant par 
l’assureur à CLS.

 Si, pour une quelconque raison, la police 
d’assurance ne donne droit à aucune 
indemnisation, la responsabilité totale 
de CLS est limitée (sauf en cas de faute 
grave ou délibérée) au montant facturé 
à l’Acquéreur au cours des 12 mois pré-
cédant le moment où la responsabilité a 
été établie. CLS revendique également la 
limitation de responsabilité pour ses diri-
geants et les sociétés de son groupe.

6. CLS n’est pas responsable des dom-
mages, quelle que soit leur nature, dé-
coulant du fait que CLS s’est basée sur 
des informations incorrectes et/ou in-
complètes communiquées par ou au 
nom de l’Acquéreur.

7. Les produits envoyés à CLS pour évalua-
tion de la garantie doivent être envoyés 
franco de port et aux risques de l’Acqué-
reur. Le retour de ces produits doit avoir 
lieu en concertation avec CLS. L’Acqué-
reur veillera à un emballage correct. Ces 
envois doivent ensuite être accompagnés 
d’un formulaire de retour entièrement 
rempli (à télécharger via le site web).
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8. La garantie est annulée si les dommages 
ont été causés par un traitement et/ou 
un assemblage/montage incorrects d’un 
produit de CLS de la part de l’Acquéreur. 
On entend entre autres par traitement, 
assemblage/montage incorrect : une er-
reur de montage et d’intégration, et/ou 
une utilisation inappropriée.

9. L’Acquéreur doit montrer que le bien 
présentait durant la période de garantie 
un défaut couvert par cette garantie.

10. Tout recours à la garantie est annulé si 
des tiers procèdent ou ont procédé sans 
l’autorisation écrite de CLS à des répara-
tions ou activités sur les biens livrés.

11. Après l’expiration de la période de ga-
rantie, tous les frais de réparation ou de 
substitution, y compris les frais adminis-
tratifs et les frais d’envoi, seront facturés 
à l’Acquéreur.

12. Des composants incorrectement codés 
en renvoyés peuvent être à nouveau 
codés sur demande, contre une rému-
nération supplémentaire. Si l’erreur de 
codage est imputable à CLS, cette opéra-
tion est gratuite.

Article 10 Défauts, délais de 
  réclamation

1. L’Acquéreur doit (faire) examiner les 
biens achetés au moment de la livraison 
ou aussi rapidement que possible après. 
L’Acquéreur doit alors vérifier si les biens 
livrés sont conformes au contrat, à savoir : 
(i) si les biens livrés sont ceux comman-
dés, (ii) si la quantité des biens livrés (le 
nombre et la quantité) correspond à ce 
qui a été convenu, (iii) si les biens livrés 
sont conformes aux exigences de qualité 
ou, s’il n’y a pas de telles exigences, aux 
exigences pouvant être fixées en ma-
tière d’utilisation normale et/ou à des fins 
commerciales.

2. En cas de constat de défauts ou vices ap-
parents, l’Acquéreur doit en informer CLS 
par écrit sous les 8 jours qui suivent la li-
vraison. En cas de notification ultérieure, 
l’Acquéreur perd son droit à réclamer des 
dédommagements ou tout autre droit 
de réclamation. Les vices cachés doivent 
être signalés par l’Acquéreur à CLS par 
écrit sous les 8 jours qui suivent leur dé-
couverte. Même si l’Acquéreur a formulé 
une réclamation en temps opportun, il 
reste tenu de payer et prendre livraison 
des commandes passées. Les biens ne 
peuvent être retournés qu’avec l’auto-
risation préalable écrite de CLS. D’éven-
tuels manquements dans l’exécution des 
services de CLS devront également être 
signalés par l’Acquéreur à CLS sous les 8 
jours qui suivent le moment où de tels 
manquements ont été constatés.

3. En cas de retour d’articles qui ne sont 
pas encore (entièrement) payés par l’Ac-
quéreur, le droit de propriété revient en 
toutes circonstances à CLS.

Article 11 Suspension, terminaison  
 et résiliation anticipée du  
 contrat

1. CLS est habilitée à suspendre l’exécution 
de ses obligations ou à résilier le contrat 
dans les cas suivants :
• si l’Acquéreur ne s’acquitte pas, ou 

pas en temps opportun, également 
après mise en demeure, d’une ou 
plusieurs de ses obligations décou-
lant du contrat passé avec CLS ou 
des présentes conditions générales 
(en particulier les obligations de l’ar-
ticle 14.6) et/ou

• si, après la conclusion d’un contrat, 
CLS a pris connaissance de circons-
tances sur la base desquelles elle 
est en droit de craindre que l’Ac-
quéreur ne s’acquitte pas de ses 
obligations et/ou

• s’il a été demandé à l’Acquéreur, au 
moment de la passation du contrat, 
de constituer des sûretés pour le 
respect de ses obligations contrac-
tuelles et s’il n’a pas constitué, ou 
insuffisamment, de telles sûretés ;

2. Si, en raison du retard de la part de l’Ac-
quéreur, il ne peut plus être exigé de CLS 
qu’elle respecte un ou plusieurs contrats 
aux conditions convenues à l’origine, CLS 
est habilitée à résilier ce ou ces contrats.

3. CLS est par ailleurs autorisée à résilier 
le contrat avec l’Acquéreur en cas de 
circonstances de nature à rendre l’exé-
cution du contrat impossible ou en cas 
d’autres circonstances dans lesquelles 
il n’est raisonnablement plus possible 
d’exiger le maintien du contrat en l’état 
actuel. Cela inclut en tout cas la situation 
où l’Acquéreur est impliqué dans une 
infraction pénale ou porte atteinte à sa 
réputation.

4. En cas de résiliation du contrat, les 
créances de CLS sur l’Acquéreur de-
viennent immédiatement exigibles. Si 
CLS suspend l’exécution de ses obliga-
tions contractuelles, elle conserve ses 
droits découlant de la loi et du contrat. 
L’Acquéreur peut mettre fin à un contrat 
passé avec CLS si cette dernière, même 
après rappel, ne s’acquitte pas de ses 
obligations, mais sans le résilier.

5. Si CLS suspend ou met fin au contrat, 
elle n’est en rien tenue de payer de quel-
conques dédommagements ou frais 
pouvant en découler.

6. Si la terminaison du contrat est impu-
table à l’Acquéreur, CLS est habilitée à 
réclamer le paiement des dommages, 
dont les frais, qui en découlent directe-
ment ou indirectement.

7. D’éventuels contrats en cours avec un 
Acquéreur peuvent être résiliés à tout 
moment par CLS dans le respect d’un 
préavis de 3 mois, sauf accord contraire. 
En cas de résiliation anticipée d’un 
contrat par CLS, cette dernière convien-
dra avec l’Acquéreur de la poursuite des 
autres activités liées au contrat concer-
né, y compris un éventuel transfert à des 
tiers. Si le transfert éventuel des activités 

à des tiers entraîne des frais supplémen-
taires pour CLS, l’Acquéreur remboursera 
ces frais à la demande de CLS et en toute 
équité.

8. En cas de liquidation, de (demande de) 
mise en redressement judiciaire ou de 
faillite, d’application à l’Acquéreur de la 
loi sur l’homologation des accords sous 
seing privé, de saisie à la charge de l’Ac-
quéreur, pourvu qu’elle ne soit pas levée 
dans un délai de trois mois, de restructu-
ration de la dette ou autres circonstances 
par lesquelles l’Acquéreur ne peut plus 
disposer librement de son patrimoine, 
CLS est libre de résilier le contrat immé-
diatement et sans préavis ou d’annuler la 
commande ou le contrat, sans être tenue 
de payer de quelconques dédommage-
ments ou de réparations. Les créances 
de CLS sur l’Acquéreur deviennent dans 
un tel cas immédiatement exigibles.

9. Si l’Acquéreur annule tout ou partie d’une 
commande placée, les préparatifs réalisés 
en vue de l’exécution de cette commande, 
majorés des éventuels frais d’approvision-
nement et de livraison correspondants et 
de la main d’œuvre réservée pour l’exécu-
tion de la commande, seront intégrale-
ment facturés à l’Acquéreur.

Article 12 Prolongation de la réserve  
 de propriété

 
1. CLS se réserve les droits de propriété sur 

tous les biens livrés jusqu’à leur paie-
ment intégral par l’Acquéreur à CLS. Le 
cas échéant, l’Acquéreur attirera l’atten-
tion du liquidateur judiciaire sur la ré-
serve de propriété de CLS.

Article 13  Augmentation du prix

1. CLS se réserve le droit de modifier à tout 
moment les prix indiqués dans le cata-
logue en ligne. Les augmentations de 
prix entrent en vigueur à partir du mo-
ment où elles sont visibles en tant que 
telles dans le catalogue en ligne.

Article 14 Dispositions spécifiques lors  
 de la livraison des Services CIP

1. L’achat du matériel informatique et du 
logiciel Car Lock Systems Immo Pro-
grammer (« CIP ») est soumis aux condi-
tions supplémentaires suivantes :

2. Acceptation du client
 CLS se réserve formellement le droit de 

refuser des commandes et des clients. 
CLS ne décide de l’acceptation qu’après 
enregistrement de l’Acquéreur potentiel 
et après réception de toutes les données 
demandées.

3. Établissement du contrat de matériel 
informatique et de logiciel pour les Ser-
vices CIP

 Après l’acceptation d’un client potentiel 
par CLS, l’Acquéreur reçoit une auto-
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risation de prélèvement automatique 
(SEPA) pour le paiement des divers mon-
tants dus dans le cadre du contrat et des 
futurs montants dus dans le cadre de 
contrats de service.

 
 Ce n’est qu’après réception par CLS de 

l’autorisation de prélèvement automa-
tique (SEPA) signée par l’Acquéreur 
qu’un contrat est établi et que le matériel 
informatique est livré à l’Acquéreur. CLS 
peut à tout moment refuser de (faire) li-
vrer les Services CIP en cas de doute sur 
la légitimité de leur utilisation par l’Ac-
quéreur ou le client et/ou si l’Acquéreur 
ne s’acquitte pas d’une de ses obliga-
tions découlant d’un quelconque contrat 
passé avec CLS ou des présentes condi-
tions générales. 

4. Établissement et exécution d’un contrat 
de service (Ticket)

 La listes des services possibles est re-
prise dans l’application par véhicule/
marque/modèle. Après l’établissement 
par l’Acquéreur de la connexion phy-
sique entre le véhicule et l’appareil An-
droid et l’interface CIP, l’application est 
automatiquement lancée. L’Acquéreur 
active l’application à l’aide de son propre 
code PIN. L’Acquéreur observe le secret 
sur les données du compte et son code 
PIN. L’Acquéreur sélectionne le service 
souhaité via l’application et l’accepte 
(éventuellement après l’ajout d’un code 
de coupon lui permettant de bénéficier 
d’une réduction sur le service). Le prix est 
indiqué par service. Après acceptation 
du service sélectionné, le contrat de ser-
vice (le Ticket) est établi.

 
 Le Centre service CIP exécutera ou fera 

exécuter ensuite le service sélectionné. 
Les progrès enregistrés sont visibles sur 
l’appareil Android. l’Acquéreur a la pos-
sibilité durant l’exécution de discuter 
avec l’employé du Centre service CIP. 
Après l’exécution correcte du service, 
L’Acquéreur reçoit un message sur son 
appareil Android. Le service ne sera fac-
turé à l’Acquéreur que s’il a été correc-
tement exécuté. Un service non achevé 
pour une raison imputable à CLS (le tout 
à l’appréciation de CLS) n’est pas facturé 
à l’Acquéreur. Durant l’exécution du ser-
vice, l’Acquéreur veillera à une connexion 
Internet stable et à l’exécution des opé-
rations demandées par le Centre service 
CIP (établir et couper le contact, etc.). Si 
l’Acquéreur ne se tient pas à ces instruc-
tions, le service est facturé à l’Acquéreur. 
CLS se réserve le droit de mentionner sur 
son site web, de façon anonyme, le suc-
cès de l’exécution du service.

5. L’Acquéreur n’utilisera les Tickets que 

dans les buts convenus. Toute modifica-
tion du service doit être demandée par 
écrit.

6. Mesures de sécurité
i) Pour les demandes de Tickets rela-

tifs à la programmation d’appareils 
de réglage de moteur, de verrouil-
lage automatique du démarrage, 
de clés, d’appareils de fermeture et 
autres composants électroniques 
liés au véhicule, l’Acquéreur doit vé-
rifier l’identité du propriétaire/dé-
tenteur du véhicule et l’immatricu-
lation avant l’exécution du service.

ii)  L’Acquéreur déclare lors de la de-
mande du Ticket (a) qu’il fournit le 
service au profit du propriétaire du 
véhicule pour lequel le Ticket est 
demandé, et (b) que le propriétaire 
s’est identifié auprès de l’Acquéreur 
et (c) que le nom du propriétaire fi-
gurant sur les papiers d’immatricu-
lation correspond au nom figurant 
sur la pièce d’identité.

 L’Acquéreur s’assure que les com-
posants électroniques à program-
mer ont été obtenus de façon li-
cite en archivant une copie du bon 
d’achat daté et portant mention 
du numéro de châssis concerné. 
Ensuite, l’Acquéreur notera les nu-
méros de documents de la pièce 
d’identité du client et les conserve-
ra, sauf si cela est contraire à la ré-
glementation locale sur la protec-
tion des données personnelles.

iii)  La documentation complète éta-
blie telle que visée au présent ar-
ticle 14.6 sous le point ii doit tou-
jours rester à la disposition de CLS 
et de son fournisseur. CLS est habi-
litée à demander cette documen-
tation de façon ponctuelle. Si cette 
documentation s’avère inexacte 
et/ou s’il existe un soupçon d’abus, 
CLS se réserve le droit de bloquer 
des Tickets spécifiques pour l’Ac-
quéreur.

7. CLS peut à tout moment décider de 
mettre fin à ses prestations de Service 
CIP en respectant un délai de préavis de 
3 mois. L’Acquéreur n’a dans un tel cas 
droit à aucune restitution (partielle) de 
matériel ni à aucune autre forme de dé-
dommagement.

Article 15   Données, vie privée et 
  confidentialité

1. L’Acquéreur ne communiquera pas à des 
tiers le contenu du contrat ni les données 
dont il sait ou doit savoir qu’elles revêtent 

un caractère confidentiel et proviennent 
de CLS ou de relations directes de CLS. 
Cette obligation de confidentialité prend 
fin un an après la dernière livraison à l’Ac-
quéreur.

2. L’Acquéreur n’obtient que les droits d’uti-
lisation et les compétences qui lui sont 
formellement attribués dans les pré-
sentes conditions générales ou ailleurs 
et il lui est pour le reste interdit de pu-
blier, multiplier ou copier tout matériel 
obtenu sur la base des Tickets et de trai-
ter ou modifier ce matériel, sous réserve 
d’éventuels accords complémentaires 
passés entre l’Acquéreur et CLS. L’ingé-
nierie reversée du logiciel ou des pro-
duits de CLS, en particulier du logiciel et 
des produits requis pour les Services CIP, 
est interdite. 

3. Les parties font usage des données ob-
tenues lors de la commande de Tickets 
par les Acquéreurs conformément à la 
législation et réglementation en vigueur 
relativement à la protection des données 
à caractère personnel. La déclaration de 
confidentialité de CLS s’applique à tous 
les traitements de données. Sur simple 
demande de la part de CLS, l’Acquéreur 
passera avec elle un contrat de sous-trai-
tance sur des bases raisonnables si cela 
est nécessaire pour satisfaire aux exi-
gences de la réglementation applicable. 
L’Acquéreur en est informé et accepte 
que CLS partage les données de l’Acqué-
reur avec des sociétés liées.

Article 16  Droits de propriété 
  intellectuelle

1. Les parties acceptent et respectent leurs 
droits de propriété (intellectuelle) mu-
tuels. Tous les droits de propriété intel-
lectuelle sur les produits et logiciels livrés 
par CLS tels que programmes et analyses 
reposent exclusivement sur CLS et/ou ses 
bailleurs de licences.

Article 17  Droit applicable et élection  
 de juridiction

1. Tout contrat passé entre CLS et l’Acqué-
reur est régi par le droit néerlandais. Tout 
litige éventuel est en première instance 
exclusivement porté devant le tribunal 
de Zélande-Brabant Occidental, lieu 
d’audience Breda. L’applicabilité de la 
Convention de Vienne (CVIM) est exclue.
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